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     LE REGLEMENT DES EPREUVES 

 
ARTICLE 1 : ORGANISATEUR  

 
Les coureurs du Pignada organisent le vendredi 25 aout 2023 LA BEER’RUN40 
 

ARTICLE 2 : LIEU DE LA MANIFESTATION 
 
Le rendez-vous de l’épreuve se situe aux arènes de Pontonx sur l'Adour (40465). 
 
Les départs et arrivées s'effectueront devant les arènes. 
 
 

ARTICLE 3 : LES EPREUVES  
 

EPREUVES EXCLUSIVEMNT RESERVEES AU MAJEUR LE JOUR D E LA COURSE 
 

La pinte      5 Km      Départ 18h00 
Dégustation 25cl bière : 2,5Km – Arrivée      PRIX 5€ 
Récompenses : 3 premières femmes et 3 premiers hommes  
 
 
La double pinte     10 Km     Départ 18h00 
Dégustation 25cl bière : 2,5Km - 5Km - 7,5Km – Arrivée    PRIX 10€ 
Barrière horaire au 5ème Km 19h00 et 7,5ème Km 19h20     
Récompenses  : 3 premières femmes et 3 premiers hommes  

 
 

ARTICLE 4 : DEROULEMENT DES COURSES  
 

·  Les départs des épreuves se feront en ligne.  
 

·  Chaque participant chronométra sa course de façon individuelle. 
 

·  Pas de classement officiel. 
 

·  Aucun coureurs ne sera autorisé à prendre le départ 5 minutes après le lancement de la 
course. 
 

ARTICLE 5 : INSCRIPTIONS  
 
Les inscriptions se font en ligne et sur place le jour de la course. 
 
NB : toute inscription est ferme et définitive dès votre inscription et paiement. 
 
Lien vers les inscriptions à partir du site : www.lescoureursdupignada.fr  
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ARTICLE 6 : RETRAIT DES DOSSARDS  

 
·  Retrait des dossards le jour de la course, vendredi 25 aout 2023, à partir de 17h00. 
 

ARTICLE 7 : RAVITAILLEMENT  
 

·  Ravitaillement tous les 2,5 Km (Sucré et salé) 
 

·  La pinte            
·  Dégustation 25cl bière : 2,5Km – Arrivée      

 
·  La double pinte          
·  Dégustation 25cl bière : 2,5Km - 5Km - 7,5Km – Arrivée 

 
·  Une buvette payante sera établie sur place. 

 
ARTICLE 8 : DROIT A L'IMAGE  

 
Chaque concurrent autorise l’organisateur à utiliser son nom, son image, ses coordonnées, sa 
voix et sa prestation sportive lors de la manifestation, et ce sur tout support (site internet, brochure, 
vidéos, …) en vue d’une exploitation à des fins promotionnelles, une fois la manifestation passée, 
selon l’article 226-8 du code pénal.  
 

ARTICLE 9 : ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL  
 

En participant à cette épreuve, vous vous engagez à  minimiser l’impact écologique de 
l'épreuve en ne laissant aucune trace du passage de  la course, en ayant une gestion 

rigoureuse des déchets (récupération et tri des déc hets).  
 

ARTICLE 10 : MODIFICATION ET ANNULATION DE LA MANIF ESTATION 
 
L'organisateur se réserve le droit de modifier le parcours prévu initialement en fonction des 
différentes contraintes : état du terrain, météorologiques, décisions administratives. Aussi, 
l’organisateur peut prendre la décision d’annuler la manifestation dans les circonstances citées ci 
avant.  
En cas d’annulation, l'association des coureurs du Pignada transférera les inscrits de l’édition 
2023 sur l’édition suivante. Si l’inscrit ne souhaite pas participer à l’édition suivante, il devra en 
tenir informé l’organisateur par email à l’adresse suivante jamet.philippe40@gmail.com.  
 

ARTICLE 11 : ACCEPTATION DU REGLEMENT  
 
Tout concurrent reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et de l’ensemble des 
articles qui le compose. Il en accepte toutes les clauses.  
Tout participant dont le comportement sera en contradiction avec ce règlement fera l'objet d'une 
exclusion de la course.  


